874 Étudiants juifs exclus d'un groupe Instagram à Paris-I :




 le Conseil national de l'enseignement supérieur saisi en urgence
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Sur un groupe Instagram, le sondage « Les juifs : pour ou contre ? » puis l'exclusion d’étudiants juifs avait déclenché une procédure disciplinaire à l'université Paris-I. En l'absence de sanctions, la présidence a saisi le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche (CNESER). L'étudiante incriminée devait être entendue ce 18 février devant un tribunal pour harcèlement et provocation à la haine raciale.

L’affaire a commencé par un message sur un groupe Instagram d’étudiants de première année d’économie à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. Nous sommes fin août. Sur cette messagerie rassemblant près de 200 inscrits, où l’on échange d’ordinaire des informations sur les cours, apparaît un sondage : « Les juifs : pour ou contre ? » Quelques semaines plus tard, six étudiants sont exclus du groupe. Selon l’Union des étudiants juifs de France (UEJF), qui avait révélé les faits, leur « prénom à consonance juive » aurait motivé cette mise à l’écart. Dans les échanges, certains participants évoquent la « judéité » supposée de camarades, consultent des profils Internet, mentionnent une appartenance aux Éclaireurs israélites de France. L’administrateur du groupe écrit : « Si d’autres sionistes comme ceux que j’ai déjà retirés sont présents, vous pouvez quitter. On ne veut pas de vous ici. »

À LIRE AUSSI : Antisémitisme : six étudiants de Paris-I éjectés d'un groupe WhatsApp… en raison de leur prénom "juif"
La réaction institutionnelle est rapide. Le président de l’université saisit la justice au titre de l’article 40 du code de procédure pénale : une audience devait se tenir ce 18 février, une étudiante étant accusée de harcèlement scolaire et de provocation non publique à la haine raciale. Et il annonce l’ouverture d’une procédure disciplinaire. Sur le réseau X, le ministre de l’Enseignement supérieur, Philippe Baptiste, évoque alors la « tolérance zéro ». Un communiqué de la présidence apporte son « soutien total » aux étudiants concernés et promet que « tout sera fait pour poursuivre et sanctionner les coupables ».

Une exclusion vécue comme un signe d’hostilité

Quelques mois plus tard, le dossier prend un tour plus complexe. Réunie en section disciplinaire en novembre, l’université a décidé de ne prononcer aucune sanction à l’encontre de l’étudiante mise en cause. Pas très étonnant : une section disciplinaire est composée pour moitié d’étudiants – qui ont souvent tendance à défendre leurs pairs – et pour moitié d’enseignants. La présidente de la section disciplinaire a estimé qu’elle n’avait pas à donner d’avis sur des actes tenus sur un groupe privé. L’étudiante s’est défendue en expliquant qu’elle avait exclu des personnes qui suivaient des comptes militaires pro-Israël et non pas en fonction de leur nom. La présidence de Paris-I a aussitôt annoncé qu’elle faisait appel devant le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche (CNESER), la juridiction nationale compétente en la matière.

À LIRE AUSSI : "Refuser de nommer l’antisémitisme, ce n’est pas apaiser la société"
Pourquoi cette absence de sanction ? Les sections disciplinaires universitaires ne sont pas des tribunaux pénaux. Elles examinent si les faits constituent un manquement aux obligations prévues par le code de l’éducation et s’ils ont troublé le fonctionnement du service public universitaire. La question du lien entre des propos tenus sur une messagerie privée et la responsabilité disciplinaire de l’établissement peut être centrale. La qualification des faits, l’intention, la matérialité des preuves et la proportionnalité d’une éventuelle sanction entrent également en ligne de compte. L’affaire intervient dans un contexte plus large de vigilance accrue sur les actes antisémites à l’université. Selon les chiffres communiqués par le ministère, plusieurs dizaines de situations à caractère antisémite ont été recensées dans le supérieur depuis octobre 2023, dans un climat marqué par les répercussions du conflit israélo-palestinien. Tags, injures, incidents lors de rassemblements : les formes sont diverses, et les établissements sont incités à signaler systématiquement les faits.

À LIRE AUSSI : "Mort à Israël, mort aux juifs" : quand l'antisémitisme sévit à l'université Paris-VIII
Début juillet, le Parlement a adopté une proposition de loi visant à renforcer la lutte contre l’antisémitisme dans l’enseignement supérieur. Elle prévoit notamment la désignation d’un référent dans chaque établissement et un encadrement plus précis des procédures disciplinaires. Reste à voir comment ces outils seront mobilisés dans des situations où s’entremêlent liberté d’expression, échanges privés sur les réseaux sociaux et climat politique tendu. À Paris-I, l’épisode du groupe Instagram a laissé des traces. Pour les étudiants concernés, l’exclusion a été vécue comme un signe d’hostilité. Pour l’université, le défi consiste désormais à concilier exigence juridique, protection des personnes et maintien d’un débat académique apaisé. La décision à venir du CNESER devrait, au-delà du cas individuel, apporter des clarifications attendues sur la manière dont l’institution entend traiter ce type de faits.

